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Chères concitoyennes, chers concitoyens,

Cette troisième édition d’Au Fil de Leuze porte sur une actualité dont on 
nous parle depuis des mois : le risque de pénurie d’électricité. Si nous 
espérons, bien sûr, ne pas arriver à pareille extrémité, l’occasion nous 
est offerte d’en revenir à des gestes simples : diminuer le thermostat du 
chauffage d’un degré, opter pour des ampoules basse consommation, 
éteindre complètement les appareils électriques, préférer une veillée 
au coin du feu plutôt qu’une soirée télé, aller chercher son pain à pied 
plutôt qu’en voiture… A chacun de trouver le geste qui lui convient.
A côté de ces gestes économiques et écologiques, d’autres sont, à l’aube 
d’une nouvelle année, tout aussi importants : un peu plus d’attention 
portée à ceux que nous aimons, un sourire à notre prochain, un petit 
coup de main au voisin pour déblayer son trottoir en cas de neige ou 
de verglas… Des gestes qui réchauffent le cœur, qui ne coûtent rien et 
apportent beaucoup. 
En 2015, nous vous souhaitons de beaux moments de convivialité, de 
partage et d’attention aux autres.

Au nom du Collège, 
Christian BROTCORNE, Député-Bourgmestre
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AVANT LE DÉLESTAGE
• Chargez votre GSM (attention, les 
réseaux de téléphonie peuvent être 
perturbés durant une panne).
• Préparez un kit d’urgence : radio 
à piles, lampe torche, bougies, 
médicaments, couvertures, vêtements 
chauds...
• Prévoyez de la nourriture à 
consommer froide et des thermos d’eau 
chaude (p. ex. pour les biberons). 
• Gardez votre congélateur fermé 
(3h à 4h de coupure d’électricité ne 
suffisent pas à dégeler les aliments) et 
conservez-y un sac à glaçons qui vous 
servira d’indicateur de contrôle après 
une coupure.
• Le jour de la coupure annoncée, si un 
membre de votre famille doit disposer 
de matériel médical électrique 
spécifique, conduisez-le à l’hôpital.

On nous en parle depuis des 
mois : notre pays risque d’être 
confronté, cet hiver, à une pé-
nurie d’électricité. En effet, 
l’arrêt de 3 de nos 7 centrales 
nucléaires a entraîné une ré-
duction considérable (27%) de 
notre production. La réserve 
stratégique, constituée en ren-
forçant la production d’électri-
cité par d’autres moyens que 
le nucléaire, ne sera peut-être 
pas suffisante. De plus, l’ab-
sence de vent et une période 
prolongée de grand froid sur 
toute l’Europe limiteraient nos 
possibilités d’achat d’éner-
gie auprès des pays voisins, 
également confrontés dans ce 
cas à une forte hausse de leur 
consommation.
Une pénurie d’électricité sur-
vient lorsque la production di-
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BLACK-OUT: 
ET CHEZ NOUS?

DOSSIER : PENURIE D’ELECTRICITE
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minue fortement et que 
l’électricité ne peut être 
produite ou importée 
en quantité suffisante 
pour satisfaire la de-
mande des consomma-
teurs. En cas de pénurie, 
il faut à tout prix éviter 
le black-out. Pour com-
prendre ce qu’est un 
black-out, il suffit de 
se souvenir que si nous 
branchons trop d’appa-
reils sur une même prise, 
le disjoncteur saute et 
toute l’électricité de 
notre maison est cou-
pée ! Il en va de même 
à l’échelle d’un pays : si 
nous consommons trop 
par rapport à la quan-
tité d’électricité dispo-
nible sur le réseau, l’ali-
mentation générale est 
coupée pour éviter les 
problèmes techniques à 
grande échelle.
Bien entendu, tout est 
mis en œuvre pour évi-
ter le black-out. Il n’est 
pas possible de stocker 
l’électricité, mais il est 
possible de détecter 
un risque de pénurie et 
de l’anticiper en rédui-
sant, tous et toutes de 
manière solidaire, notre 
consommation d’électri-
cité dès l’annonce (sept 
jours avant par le Gou-

PENDANT LE DÉLESTAGE
• Débranchez les appareils électriques sensibles 
(TV, ordinateur) pour éviter les dégâts dus à 
une surtension au rallumage.
• Pour les mêmes raisons, réglez le thermostat 
de votre chaudière sur le minimum.
• Limitez vos déplacements en voiture.
• Restez à l’écoute des médias (via une radio à 
piles ou votre autoradio).
• Préférez les lampes torches (ou des bougies 
chauffe-plats) aux bougies. Placez les bougies 
(ou des bougies chauffe-plats) dans un support 
approprié et sur une surface incombustible. Ne 
les laissez jamais sans surveillance et éteignez-
les avant d’aller vous coucher.
• Evitez d’ouvrir inutilement votre frigo ou 
votre congélateur.
• Téléphonez seulement en cas de réelle 
nécessité pour ne pas saturer le réseau.
• Fermez portes et fenêtres pour conserver la 
chaleur de vos pièces.
• Si vous chauffez au gaz, au pétrole, au 
charbon ou au bois, gardez une aération de 
la pièce suffisante pour éviter l’asphyxie au 
monoxyde de carbone.
• Gardez un interrupteur en position « allumé » 
pour savoir quand le courant sera rétabli.

Préférez les lampes torches aux bougies.
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vernement) d’une pénurie 
imminente.
Ainsi, en cas de risque de 
pénurie, des mesures d’in-
terdiction et de réduction de 
la consommation à grande 
échelle seront prises :
- Les administrations dont 
celle de Leuze-en-Hainaut, 
les entreprises et les com-
merces seront invités à di-
minuer drastiquement leur 
consommation.
- Les éclairages publics de 
monuments, des autoroutes 
pourront être éteints, 
ainsi que les éclairages 
décoratifs extérieurs, qu’ils 
soient publics, commerciaux 
ou résidentiels ; à cet 
égard, la Ville de Leuze-
en-Hainaut allume les 
décorations de fin d’année 
entre le 5 décembre 2014 
et le 15 janvier 2015 mais 
elles seront bien entendu 

APRÈS LE DÉLESTAGE
• Afin d’éviter tout risque de nouvelle coupure, 
n’allumez pas tous vos appareils électriques en 
même temps. Laissez le réseau se stabiliser.
• Vérifiez l’état de la nourriture dans les réfrigé-
rateurs et congélateurs. Si vous suspectez une 
détérioration, jetez-la !
o Sachez que des aliments peuvent demeurer 
congelés pendant 24 voire 36 heures si la porte 
du congélateur est restée fermée. Dans ce cas, 
vous pouvez encore consommer la nourriture 
sans danger.
• Si durant la coupure de courant, vous avez uti-
lisé votre kit d’urgence, veillez à le compléter en 
prévision d’une nouvelle situation d’urgence.
• Prenez des nouvelles de vos proches et de vos 
voisins vulnérables.
Attention ! Si vous disposez d’un générateur de 
secours, débranchez-le quand le courant se réta-
blit afin d’éviter un court-circuit.

BON À SAVOIR
- A la maison, à l’école, au travail…, agissons 
dès maintenant pour réduire notre consommation 
d’électricité. Tout bénéfice aussi pour notre por-
tefeuille ! Plein de conseils sur http://offon.be/fr/
je-participe
- Pour connaître en temps réel le risque de pénu-
rie : www.pretpourlhiver.be
- Pour de plus amples informations : http://www.
info-risques.be/fr ou http://economie.fgov.be/fr/ 
- Pour découvrir la carte du plan de délestage 
sur Leuze-en-Hainaut, ainsi que le tableau des 
cabines électriques, rue par rue : www.leuze-
en-hainaut.be
- Le Centre de crise fédéral précise que chaque 
citoyen, entreprise et collectivité doit estimer les 
risques d’une coupure et procéder, si besoin, à 
l’achat de générateurs de secours, batteries...



immédiatement éteintes en cas de 
risque de pénurie.
- La réduction du trafic des 
transports publics (trains…) pourra 
aussi être envisagée. Chacun 
d’entre nous sera également invité 
à réduire sa consommation. Tous 
les gestes sont importants et utiles. 
Cependant, si toutes les mesures 
préventives ne parvenaient 
pas à réduire suffisamment la 
consommation générale d’électricité 
du pays, le Gouvernement n’aurait 
pas d’autre solution que de forcer 
cette réduction en décidant d’une 
coupure de l’alimentation électrique 
de certaines régions. Les citoyens 
en seraient avertis la veille. Ces 
coupures momentanées, lors du pic 
de consommation de fin de journée 
(entre 17h et 20h), c’est ce qu’on 

appelle le « plan de délestage ». 
Ce plan est la mesure ultime pour 
éviter un black-out généralisé. 
En regardant la carte que 
nous publions en page 4, vous 
découvrirez le plan de délestage 
de Leuze-en-Hainaut: les zones 6 
seront délestées en premier, puis les 
zones 5, 4, 3, 2 et enfin 1. Comme 
vous pouvez le voir, notre entité ne 
se trouve pas en première ligne. 
Ce qui ne nous empêche pas de 
participer à l’effort qui pourrait 
nous être demandé pour éviter ces 
délestages, en diminuant, toutes et 
tous, enfants comme adultes, notre 
consommation et ce, dès l’annonce 
d’un risque de pénurie sept jours à 
l’avance. Les petits ruisseaux font 
les grandes rivières… Agissons 
ensemble dès maintenant
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PORTRAIT

L’Orange Noire : le zeste créatif
Un temps pensionnaire de la rue du 
Trieu à Chapelle-à-Wattines, exi-
lée deux années à Ghislenghien, 
l’Orange Noire a repris depuis sep-
tembre ses quartiers à Leuze-en-Hai-
naut, dans l’ancienne bonneterie de 
la rue du même nom. Cette société, 
créée en 2007 par Jean-François 
Bracq et Catherine Cornet, s’est spé-
cialisée dans la création et la produc-
tion graphiques et publicitaires. «La 
production de didactismes grands for-
mats constitue l’essentiel de notre bu-
siness mais nous travaillons également 
dans la consultance en communication 
et le marketing opérationnel spécialisé 
dans la communication de proximité», 
relate Jean-François Bracq. Si bien 
qu’aujourd’hui la société s’est fait un 
nom dans de nombreux domaines : 
lettrage de véhicules, mise en page 
(folders, dépliants…), agence mé-
dia, signalétique d’info et publicitaire 
dans les magasins, remodeling ma-
gasins,  mise en place et gestion de 
budgets de communication. Au fil des 
ans, cette société aura donc acquis de 
l’expérience et de l’expertise dans le 
domaine de la communication au sens 
large et s’exporte désormais à l’inter-
national. « Nous comptons parmi nos 
clients, Brico Belgique et Luxembourg, 

H&M Belgique et Luxembourg, Inditex 
(Zara, Massimo Duti…) », poursuit le 
patron. Bien que travaillant pour de 
grands groupes, Jean-François sou-
ligne que l’Orange Noire n’a pas de 
petits clients : «Nous avons commen-
cé au niveau local et régional, je ne 
vois pas pourquoi nous les oublierions 
maintenant. Le service sera toujours le 
même. » L’ancienne bonneterie, d’une 
surface de  2000 m2, comprend le 
studio d’infographie, la cellule com-
merciale,  un plateau de 500 m2 dé-
dié aux machines de production et 
450 m2 de zone de stockage. « Il faut 
savoir que nous imprimons entre 1500 
et 2000 m2 par mois de tout type de 
didactismes », continue le directeur. 
Si l’équipe a choisi ce bâtiment, c’est 
parce qu’il convenait professionnelle-
ment à ses besoins mais aussi parce 
qu’elle en est tombée sous le charme.
« L’outil devra être fonctionnel mais 
aussi garder l’âme et son cachet d’an-
tan. Il y aura d’ailleurs dans le hall 
d’accueil des visuels couleur sépia de 
la bonneterie  retraçant l’histoire d’un 
atelier de bonneterie à un atelier de 
graphisme», conclut Jean-François 
Bracq. Un beau projet dont la fin des 
travaux est prévue d’ici un à deux 
ans.

Différentes réalisations
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SENS UNIQUES LIMITES A LEUZE : UN PAS DANS LE BON  SENS!

De nouveaux panneaux (+ vélos et 
chevrons) sont apparus dans les rues 
de Leuze-en-Hainaut. Ils matéria-
lisent une décision du Conseil commu-
nal de convertir les sens uniques de 
la commune en sens uniques limités 
(SUL), comme c’est déjà le cas, de-
puis plus de dix ans dans de nom-
breuses villes belges, sans encombre, 
ni hausse des accidents impliquant 
les cyclistes. 
Un SUL est un sens unique dans le-
quel les cyclistes peuvent rouler à 
contresens, en empruntant le sens 
interdit. Cela permet aux cyclistes 
d’éviter des détours ou, dans cer-
tains cas, des rues dangereuses en 
raison d’un trafic plus dense ou trop 
rapide. Mobilité plus fluide, gain de 
temps…, de quoi enfourcher son 
vélo. À n’importe quel prix ? Non 
bien sûr. Comme il peut rencontrer un 
véhicule, le cycliste doit redoubler de 
vigilance, certainement à l’approche 
des carrefours. 
« La cohabitation des cyclistes et des 
automobilistes sur le domaine public 
demande, de part et d’autre, de la 
courtoisie et un effort, empreint de 
respect mutuel. Il faudra un temps 
d’adaptation », précise Hervé Cor-
nillie, échevin de la Mobilité. « Les 
automobilistes ne sont pas les rois 
de la route, pas plus que les cyclistes 
d’ailleurs ». Le respect du code de 
la route et des élémentaires consi-
dérations de sécurité reste de mise, 
comme le rappelle la police, associée 
à la réflexion portée par la Ville et 
le Groupe de Recherche et d’Action 
des Cyclistes Quotidiens (GRACQ). 

C’est en concertation que les trois 
parties ont établi la liste des rues 
concernées soumise pour appro-
bation au Conseil communal. Des 
tronçons de rue ont été abandon-
nés parce que la visibilité était trop 
faible, la rue trop étroite ou si-
nueuse… Pour Hervé Cornillie, il ne 
s’agit pas d’être dogmatique mais 
pragmatique et orienté résultat. 
«Tout comme doit l’être le compor-
tement des usagers de la route dans 
cette nouvelle configuration, le dispo-
sitif pourra aussi être adapté, selon 
l’expérience ». 
En l’état, les changements sont d’ap-
plication, moyennant signalisation 
adéquate, dans les rues suivantes: 
Grand’Rue (les deux extrémités), 
rue du Général Leman, rue de Tour-
nai (depuis la rue Joseph Wauters), 
Marais du Bernil (depuis la rue de 
Tournai), rue Joseph Wauters, rue du 
Bergeant (depuis la rue du Bois à et 
vers la rue Joseph Wauters), rue du 
Foyer leuzois, rue du Bois, voie sans 
nom longeant la piscine, rue Paul Pas-
tur, rue de la Bonneterie (vers la rue 
Paul Pastur), Tour Saint-Pierre pour 
sa partie située du côté des services 
d’incendie (vers l’enclos Doyen Du-
mont) mais aussi vers la rue d’Ath, 
rue du Jeu de Balle (depuis son n°28 
à et vers la rue Joseph Wauters), rue 
du Rempart, rue Haute à Tourpes.
L’installation de ces SUL est un coup 
de guidon dans la bonne direction, 
vers une commune plus cyclable, qui 
en appellera d’autres (mobilier ur-
bain, aménagement de pistes…). 
Bonne et prudente route à tous !



Menu de Fêtes
Idées recettes
avec des produits locaux

FEUILLET DETACHABLE





Départ Hôtel de Ville : 12h15
Départ piscine : 12h30

Retour prévu vers 20h00

25€

Attention!
Le nombre de places est limité à 100

Réservations au guichet du 3e âge le lundi
12/01/2015 de 9h00 à 12h00
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L’ADMINISTRATION : 

C’EST QUI? C’EST QUOI? L’URBANISME

 Le service Urbanisme est incon-
tournable pour toute personne 
qui souhaite construire, rénover 
ou transformer son logement. 
Aymeric, Emmanuelle, Evelyne, 
Christian et Aurélie sont là pour 
vous informer, vous aider et 
vous accompagner dans ces dé-
marches parfois complexes : per-
mis d’urbanisme (anciennement 
permis de bâtir), permis d’envi-
ronnement (par exemple pour 
équiper votre habitation d’une 
station d’épuration individuelle, 
d’une cuve à mazout de plus de 
3.000 litres, d’une cuve au gaz…), 
certificat d’urbanisme (à desti-
nation des notaires et agences 
immobilières ou pour toute per-
sonne qui veut avoir l’assurance 
qu’elle pourra bien construire sur 
le terrain qu’elle convoite), décla-
ration d’urbanisme c’est-à-dire les 
« petits permis » (par exemple si 
vous souhaitez construire une an-
nexe de 30m², un abri de jardin, 
une piscine de moins de 75 m²)… 
Autant de procédures à propos 
desquelles il vaut mieux être in-
formé avant d’entamer tout projet.
N’hésitez donc pas à venir au 
service avec votre avant-projet, 
afin de connaître les modalités et 
les prescriptions urbanistiques. 
Vous serez, aussi, informés sur les 
primes auxquelles vous pouvez 
prétendre.

Le service Urbanisme, situé 
Zoning industriel de l’Europe, 
7, vous accueille du lundi au 
vendredi de 9h à 12h ainsi que 
le mercredi de 14h à 16h. 
Tél : 069/59.02.69. 
urbanisme@leuze-en-hainaut.be

De même, si vous souhaitez trans-
former votre logement unifami-
lial en un logement multifamilial, 
toutes les informations vous se-
ront dispensées concernant le 
permis d’urbanisme, le permis de 
location mais aussi les critères de 
salubrité, les enquêtes de salubri-
té, les surfaces imposées par lo-
gement, l’obligation de créer du 
parking en conséquence…
Enfin, le service Urbanisme gère 
d’autres matières comme l’envi-
ronnement (le concours des Fa-
çades fleuries, le plan Maya…), 
la recherche de subsides en ma-
tière de travaux, les marchés pu-
blics, les assurances… Ils ne sont 
pas trop de cinq pour assumer, 
au quotidien, ces missions essen-
tielles.
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INSPECTEUR
Marcel Caltagirone
L’Inspecteur Marcel Caltagirone (069/256.163 ou 0470/99.10.02) a en charge Pipaix, Tourpes, Willaupuis, ainsi que les rues suivantes de Leuze : avenue de la Libération, avenue de Loudun, avenue des Sports, avenue de la Wallonie, rue du Bois Courbé, rue du Centenaire, chaussée de Péruwelz, chemin de l’Avocat, chemin du Bois Périer, chemin Coco, chemin du Lapin, chemin de Malametz, chemin du Sart, chemin Vert, rue Erna, rue de Mortagne.

L’Inspecteur Laurent Dorpe (069/256.163 ou 0470/99.10.01) a en charge à Leuze les rues suivantes : rue de l’Arbre à l’Ecaille, avenue des Cerisiers, avenue Général Jacques, avenue Edouard Gosselain, rue du Bois, chemin de Beloeil, chemin du Berger, rue des Combattants, rues Courte, du Dix Novembre, du Foyer Leuzois, de l’Obaix, Pas du Mont d’Or, place Albert Ier, rue Saint-Martin, zoning industriel de l’Europe, zoning industriel du Vieux Pont.

INSPECTEUR 
   Laurent Dorpe

INSPECTEUR
Nathalie Dubois
L’Inspecteur Nathalie Dubois (069/256.162 ou 0470/99.10.03) a en charge Blicquy, Chapelle-à-Oie, Chapelle-à-Wattines, ainsi que les rues suivantes de Leuze : rue de l’Artisanat, avenue de l’Europe, avenue des Héros Leuzois, rue du Balotil, boulevard du Prince Régent, chaussée de Bruxelles.

D RE T I EU RA
G

A
E

N
T

S
Q

Les agents de quartier sont le fondement de la police de proximité. A l’écoute de la population, ils sont le premier interlocuteur pour entendre, informer, désamorcer, régler de nombreux problèmes du quotidien. Cette dimension sociale et de dialogue, couplée à l’application du respect des règles de vie en société, nécessite une grande connaissance des quartiers, des villages et de la population. Cette connaissance ne passe plus par une présence continue sur le terrain ; la complexification et l’accroissement des tâches policières ne permettent plus aux agents de quartier de travailler de cette manière. 
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INSPECTEUR
Jean-Marie Overlau
L’Inspecteur Jean-Marie Overlau (069/256.161 ou 0470/99.10.05) a en charge à Leuze les rues suivantes : avenue Léon Delcoigne, avenue de la Résistance, rue du Bergeant, rue du Bois Blanc, rues de la Carcauderie, Carencro, de Condé, de la Croix-Rouge, de la Dendre, enclos des Cytises, rue du Général Leman, rue du Leup, Marais du Bernil, place du Jeu de Balle, rue du Pont de la Cure, rue de Renaix, ruelle des Archers, ruelle du Faubourg, ruelle P. Gone, sentier Grandmetz, rue du Solitaire, rue du Seuwoir, rue de Tournai, rue Emile Vandervelde, rue Joseph Wauters.

L’Inspecteur Patrice Christiaens (069/256.161 ou 0470/99.10.04) a en charge Gallaix, Thieulain, Grandmetz, ainsi que les rues suivantes de Leuze : rue de l’Aiguille, avenue des Flandres, rue du Beau Site, boulevard Paul-Henri Spaak, chaussée de Tournai, chemin de la Croix au Mont, rue de Melles, chemin de Motte à Faulx, Planche à Leuze, percée de la Rénovation.

INSPECTEUR
Patrice Christiaens

INSPECTEUR 
Hervé Plouvier
L’Inspecteur Hervé Plouvier (069/256.162 ou 0470/805.271) a en charge à Leuze les rues suivantes : rues des Alliés, de l’Araucaria, d’Ath, de la Bonneterie, ruelle Dieu de Giblot, rue Charles Duvivier, enclos Doyen Dumont, passage Herman Dullier, rue du Gard, Grand-Place, Grand-Rue, impasse Denis, Marais à la Paille, rue Paul Pastur, rue Pont Saint-Martin, rue du Rempart, ruelle Corde, Tour Saint-Pierre.

Pour autant, ils sont là, disponibles et appelables par tout citoyen. Un simple clic sur le site de la Zone de Police (www.policebeloeil-leuze.be) donne accès aux coordonnées, GSM compris, de chaque agent de quartier. Dans le but de servir au mieux les citoyens mais aussi de répartir équitablement la charge de travail des Inspecteurs de quartier, une nouvelle répartition des secteurs et des villages de l’entité de Leuze-en-Hainaut a été instaurée au sein des services de proximité de la Zone de Police. Voici le détail de ces nouvelles affectations, ainsi que les coordonnées des agents.
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Nouveau règlement 

de police
Depuis l’entretien 
de votre trottoir 
jusqu’aux heures où 
vous pouvez tondre 
votre pelouse en pas-
sant par l’interdiction 
de jeter vos déchets 
en rue, le règle-
ment général de po-
lice passe en revue 
toutes les situations 
pour offrir à chaque 
citoyen un cadre de 
vie respectueux, ga-
rant de la tranquillité 
et de la sécurité pu-
bliques. C’est donc 
notamment sur ce 
règlement que se 
basent les policiers 
pour pouvoir sanc-
tionner les incivilités. 
Le nouveau règle-
ment détaille toutes 
les infractions dites 
«simples», mais aus-
si les «mixtes» qui 
peuvent être punies 
pénalement ou ad-
minis t rat ivement , 
toutes les infractions 
qui portent préjudice 
à l’environnement 
et celles qui portent 
atteinte à la voirie 
communale. A té-
lécharger sur www.
leuze-en-hainaut.be
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Les Iles de Paix en 

campagne
Les 9, 10 et 11 jan-
vier 2015, les Iles de 
Paix célèbreront leur 
50e anniversaire.
Quelque 40.000 bé-
névoles feront donc 
appel à votre géné-
rosité en vendant les 
célèbres modules, 
en faveur du déve-
loppement écono-
mique et social de 
15 communes du Bé-
nin, du Burkina Faso, 
de Tanzanie et du Pé-
rou. Ces communes 
regroupent près de 
900.000 personnes 
auxquelles les Iles 
de Paix tenteront 
d’apporter l’amélio-
ration de l’accès à 
l’éducation et à l’eau 
potable, la sécurité 
alimentaire et les re-
venus des familles 
paysannes mais aussi 
la bonne gestion des 
affaires locales par 
les autorités commu-
nales.
Les sachets de mo-
dules ou de cartes 
postales sont vendus 
à 5€. Infos sur www.
ilesdepaix.org

Devenez sapeur-

pompier volontaire

Etre sapeur-pompier, 
c’est assurer un ser-
vice à la population 
et un engagement 
citoyen au service 
des autres, en marge 
de son métier, de ses 
études, de ses loi-
sirs. Toute personne 
intégrant la Zone de 
secours reçoit une 
formation adaptée 
aux missions qu’elle 
assure, notamment 
l’Aide Médicale Ur-
gente et la lutte 
contre l’incendie. 
Ensuite, tout au long 
de sa carrière, ses 
compétences sont 
maintenues et actua-
lisées.
Comment postuler ? 
Vous avez au moins 
18 ans et vous habi-
tez Leuze-en-Hainaut 
ou l’une des com-
munes de la Zone de 
secours de Wallonie 
picarde ; retrouvez 
les conditions sur 
www.zswapi.be ; en-
voyez votre CV et 
votre lettre de mo-
tivation par mail à 
jobs@zswapi.be 
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pants;
- Pour les habitations 
particulières : à l’ha-
bitant;
- Pour les immeubles 
non affectés à l’habi-
tation : au(x) proprié-
taire(s), concierge, 
portier, gardien, ou à 
la personne chargée 
de l’entretien des 
lieux;
- Pour les immeubles 
non occupés ou les 
terrains non bâtis : 
à tout titulaire d’un 
droit réel ou aux lo-
cataires.
La masse de neige 
ou de glace, après 
déblaiement, doit 
être déposée en tas 
au bord du trottoir 
et ne pourra être 
rassemblée sur les 
avaloirs, les grilles 
d’égouts ou dans les 
caniveaux, ni sur les 
chaussées, rendant 
difficile ou dange-
reuse la circulation 
des usagers.

Ramassage 
des immondices 

pendant les fêtes

Afin de permettre 
aux tournées de ra-
massage des sacs 
poubelles de la Ville 
de se dérouler mal-
gré les jours fériés, 
des doubles tour-
nées sont organi-
sées:
- Le mercredi 24 dé-
cembre aura lieu non 
seulement la tournée 
du jour mais aussi 
celle habituellement 
prévue le jeudi 25 ;
- Le lundi 29 aura 
lieu la tournée du 
jour ainsi que celle 
du vendredi 26 dé-
cembre ;
- Le mardi 30 dé-
cembre, on ramasse-
ra aussi les poubelles 
du mercredi 31 dé-
cembre ;
- Et enfin, le vendredi 
2 janvier, seront éga-
lement ramassées 
les poubelles de la 
tournée du jeudi 1er 
janvier.

Voeux 2015
Découvrez la vidéo 
des voeux de vos 
élus à partir du 06 
janvier sur www.
leuze-en-hainaut.be
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Déneigez
votre trottoir
Rappelons que les 
trottoirs couverts de 
neige ou de verglas 
doivent être balayés 
sans délais et ren-
dus non glissants 
sur toute la largeur 
pour les trottoirs de 
moins d’1,50 mètre 
de large, et sur une 
largeur minimum de 
1,50 mètre pour les 
trottoirs plus larges.
Ces obligations in-
combent:
-Pour les immeubles 
à appartements 
multiples : aux 
concierges, syn-
dics, présidents des 
conseils de gestion, 
aux personnes spé-
cialement chargées 
de l’entretien des 
lieux ou celles dé-
signées par un rè-
glement d’ordre in-
térieur et, à défaut, 
solidairement à l’en-
semble des occu-
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Le drapeau leuzois 

au sommet

du Kilimandjaro

Six jours pour es-
calader les 5.895 
mètres qui séparent 
la plaine luxuriante 
du plus haut som-
met de l’Afrique… 
et en redescendre. 
C’est l’exploit qu’a 
réalisé début oc-
tobre un Leuzois 
de 42 ans, Pascal 
Lebailly, en compa-
gnie de trois amis, 
amoureux comme 
lui de montagne et 
rodés à l’endurance 
physique nécessaire 
à ce genre de défi  : 
Jean-Pierre Bastien 
(Basècles), Cosmino 
Foresti (Baugnies) et 
Michel Wattecamps 
(Blaton).  Là-haut, 
ils ont fait flotter le 
drapeau de Leuze-
en-Hainaut… Récit 
de cette aventure sur 
www.leuze-en-hai-
naut.be

Appel aux habitants 
Les 27 et 28 juin 
2015, Leuze sera 
mise à l’honneur via 
sa participation aux 
week-ends Wallonie 
Bienvenue. L’objec-
tif de l’opération, 
initiée par la Région 
wallonne, est notam-
ment de créer des 
synergies au sein 
de la population. 
Pour ce faire, la Ville 
est à la recherche 
d’«Ambassadeurs» 
voulant faire parta-
ger au public leurs 
activités, passions 
ou savoir-faire. Si 
vous êtes agricul-
teur, artisan, artiste, 
entrepreneur, com-
merçant, collection-
neur, membre d’une 
association, habitant 
passionné par votre 
commune, ou si vous 
offrez des services à 
la population, si vous 
avez des idées de 
découvertes et d’ani-
mations à proposer, 
devenez « Ambas-
sadeur » le temps 
d’un week-end. Plus 
d’infos auprès de 
Paola Martinato au 
069/66.98.51. www.
walloniebienvenue.
be

400 Coups!
Du 2 août au 13 
septembre 2015, 
rendez-vous en Wal-
lonie picarde pour 
un foisonnement 
d’événements pu-
blics, rassembleurs 
et gratuits! Place à 
la folie douce, l’au-
dace, l’émotion, la 
grâce avec pour 
théâtre le ciel, miroir 
d’un territoire inso-
lite et surprenant… 
Les 400 Coups ? Un 
projet décoiffant à 
découvrir l’été pro-
chain! Envie d’être 
acteur d’un événe-
ment…ciel ? Les 400 
Coups recrutent des 
concertistes pour 
jouer et s’amuser à 
la fête d’ouverture 
de Mons 2015, le 24 
janvier 2015. Même 
pas besoin d’être 
musicien ! Intéres-
sé? Rendez-vous sur 
www.400coups.eu
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